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M.R.C. Lac-Saint-Jean-Est

MUNICIPALITÉ DE L’ASCENSION DE NOTRE-SEIGNEUR

L’Ascension de Notre-Seigneur, le 8 septembre 2009.

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de L’Ascension de Notre-Seigneur, tenue mardi le 8 septembre 2009 à dix-neuf heures trente (19h30), à la salle du conseil du Centre-Communautaire, sous la présidence de Mme Martine Côté, mairesse suppléante;
Sont aussi présents les membres du conseil suivants :

M. Louis Ouellet, maire

M. Éric Harvey, conseiller au district no 1;
M. Jean Tremblay, conseiller au district no 2;
M. Martin Tremblay, conseiller au district no 5.
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Assiste également à cette séance :

M. Normand Desgagné, directeur général et secrétaire-trésorier.
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	Mot de bienvenue et prière
	MOT DE BIENVENUE ET PRIÈRE

Monsieur le maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes, observe un court moment de silence, récite la prière d’usage et, après avoir constaté qu’il y a quorum, ouvre la séance ordinaire.



	Lecture et adoption de l'ordre du
jour
	LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Après la lecture de l’ordre du jour faite par le directeur général et secrétaire-trésorier, Monsieur le maire demande son adoption.

R. 2009-189
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par, Madame la conseillère Martine Côté,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que l'ordre du jour soit adopté tel que lu par le directeur général et secrétaire-trésorier après avoir ajouté le sujet suivant à l’item « Affaires nouvelles » :



34.01
Motion de Félicitations à M. Louis Harvey


Il est également convenu de laisser ouvert l’item « Affaires nouvelles :


Adoptée



	Nomination d’un président(e) d’assemblée pour la séance du 8 septembre 2009
	Nomination d’un président(e) d’assemblée pour la séance du 8 septembre 2009
R.2009-190

Nomination d’un président(e) d’assemblée pour la séance du 8 septembre 2009
ATTENDU
qu’en vertu de l’article 156 du Code municipal, Monsieur le Maire et son suppléant sont les seuls habilités à présider une séance du Conseil municipal ;

ATTENDU
que pour qu’il y ait modification à la présidence de l’assemblée, cette dernière doit être adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères ;

ATTENDU
que Madame la conseillère Martine Côté, district no. 4 se retire de la politique municipale après avoir siégé pendant 12 ans ;
POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le Conseil municipal adopte à l’unanimité et propose que Madame Martine Côté, conseillère, district no. 4, préside l’assemblée de la séance ordinaire du 8 septembre 2009.


Adoptée



	Approbation des minutes
des dernières séances
	Approbation des minutes des dernières séances
R. 2009-191

APPROBATION DES MINUTES DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 6 JUILLET 2009 ET DES SÉANCES SPÉCIALES DU 8, 10, 20 JUILLET ET  DU 10, 24, 27 AOÛT 2009
IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,
APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que les minutes de la séance ordinaire du 6 juillet 2009 et des séances  spéciales du 8, 10, 20 juillet et du 10, 24, 27 août 2009, soient adoptées telles que rédigées par le directeur général et secrétaire-trésorier.


Adoptée



	Approbation des comptes pour la période du 1er juillet au 31 août 2009


	APPROBATION DES COMPTES POUR LA PÉRIODE DU 1ER JUILLET AU 31 AOÛT 2009

R. 2009-192

APPROBATION DES COMPTES POUR LA PÉRIODE DU 1ER JUILLET AU 31 AOÛT 2009

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


D’approuver la liste des comptes à payer pour la période du 1er juillet au 31 août 2009 au montant de 164 970.65 $.


D’approuver la liste des comptes déjà payés pour la période du 1er juillet au 31 août 2009 au montant de 173 338.02 $.


D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à payer lesdits comptes à payer au montant de 164 970.65 $.

Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer les comptes mentionnés dans la résolution numéro R. 2009-192.

Signé, ce 8 septembre 2009. 
________________________________

Normand Desgagné
Directeur général et secrétaire-trésorier



	Lecture de la correspondance
	LECTURE DE LA CORRESPONDANCE

1. Reçu le 3 juillet 2009, du Comité de la Société Horticole de L’Ascension de N-S, une lettre de remerciement pour notre contribution aux activités de la Société Horticole pour l’année 2009-2010.

2. Reçu le 13 juillet 2009, de Monsieur Guy Aubin, président Fondation des Oeuvres du Havre, une lettre de remerciement pour notre contribution financière lors de la Campagne de financement du marcheton 2009 du Havre de l’Hospitalité.

3. Reçu le 14 juillet 2009, de Monsieur Laurent Lessard, Ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du Territoire, une lettre précisant les efforts déployés par le MAMROT concernant la représentation des femmes et des jeunes aux instances électives municipales et donc le but poursuivi est d’atteindre une représentation plus équitable au sein des municipalités du Québec.  Cette mise en valeur du rôle primordial de l’élu municipal devrait également favoriser une diversification des candidatures de qualité au prochain scrutin.

4. Reçu le 21 juillet 2009, de l’équipe de la journée nationale du sport et de l’activité physique au Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, une correspondance précisant que la 5ième édition de la journée nationale du sport aura lieu au printemps plutôt qu’à l’automne à partir de 2010, soit le premier jeudi du mois de mai.  De plus, des outils de promotion sont disponible pour promouvoir les différentes activités soient, Rendez-vous d’automne et Plaisirs d’hiver.

5. Reçu le 30 juillet 2009, de Monsieur René Chamberland, direction de l’habitation sociale à la Société d’Habitation du Québec, une correspondance à l’effet que le parc immobilier de logement social profite pleinement de la mise en œuvre du plan Québécois des infrastructures (PGI) consacré à la rénovation, à l’amélioration et à la modernisation des immeubles.  La mise en œuvre du PQI implique un investissement substantiel de la part de certaines municipalités.  Ainsi, l’emprunt relatif à l’ensemble des dépenses capitalisables sera reparti sur une période d’amortissement de 20 ans à laquelle s’ajouteront les frais de financement inhérents ayant par conséquent, un impact sur la contribution municipale.

6. Reçu le 6 août 2009, de Monsieur Jacques A. Tremblay, sous-ministre adjoint aux infrastructures et au financement municipal, MAMROT, l’acceptation par le MAMROT de la programmation révisée de travaux présentés par notre Municipalité le 17 juillet 2009.

7. Reçu le 7 août 2009, de Monsieur Georges Simard, président de la Conférence Régionale des Élus, le rapport d’activités 2008-2009 de la CRÉ.

8. Reçu le 10 août 2009, de Madame Michèle Jean, directrice des communications au MAMROT, une lettre nous invitant à diffuser les différents outils promotionnels en vue des élections municipales du 1er novembre prochain dans le but de stimuler la participation des électeurs.

9. Reçu le 10 août 2009, de Madame Hélen McDonald, sous-ministre adjointe Spectre, Technologies de l’information et Télécommunications à Industrie Canada, le plan d’action économique du Canada qui prévoit des investissements de 325 millions de dollars pour étendre la couverture des services à large bande aux ménages qui n’y ont toujours pas accès.

10. Reçu le 11 août 2009, de Madame Julie Gosselin, sous-ministre au MAMROT, une correspondance à l’effet que le Ministère par l’entremise des présidents d’élection souhaite afficher sur son site Web, électionsmunicipales.gouv.qc.ca, la liste des candidats et les résultats des élections pour toutes les municipalités.  Cette initiative s’inscrit dans le mandat du Ministère de promouvoir la démocratie municipale.  Les informations demandées sont la période de mise en candidature, la déclaration des élus sans opposition et les résultats du scrutin.

11. Reçu le 13 août 2009, de Monsieur Serge Mercier, vice-président finance et développement des Affaires, Produits forestiers Arbec, une correspondance concernant l’intention de l’entreprise d’acheter le biogaz du site LES de L’Ascension de N-S.
12.
Reçu le 28 août 2009, de Monsieur Sébastien Côté, président Coopérative Jeunesse de services de L'Ascension de N.-S., une lettre de remerciement adressée au conseil municipal et aux employés de la municipalité.


	Rapport des comités
	RAPPORT DES COMITÉS

Les élus municipaux donnent des comptes-rendus des comités auxquels ils sont attitrés.  Cinq (5) résolutions sont adoptées à cet item.


	
	R.2009-193

MOTION DE FÉLICITATIONS AUX ORGANISATEURS DU TOURNOI DE BALLE DONNÉE

ATTENDU
que la septième édition de L’Ascension en Fête a connu un vif succès avec des activités sportives, culturelles et récréatives en jumelant l’art et le sport ;

ATTENDU
que le conseil municipal tient à souligner le travail remarquable de tous les bénévoles responsables de l’organisation du tournoi de balle donnée ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


De voter une motion de félicitations au comité organisateur du tournoi de balle donnée.



Adoptée


	
	R.2009-194

MOTION DE FÉLICITATIONS – COMITÉ L’ASCENSION EN FÊTE

ATTENDU
que la septième édition de L'ASCENSION EN FÊTE a connu un vif succès avec ses activités sportives, culturelles et récréatives en jumelant l'art et le sport;

ATTENDU
que le conseil municipal tient à souligner le travail remarquable de tous les bénévoles ayant participé à cette fête populaire et en particulier à Madame Roxanne Michaud, présidente;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


De voter une motion de félicitations au comité bénévoles de L'ASCENSION EN FÊTE.


Adoptée


	
	R.2009-195

MOTION DE FÉLICITATIONS – MME MARTINE CÔTÉ ET L’ÉQUIPE DU SYMPOSIUM
ATTENDU
que le symposium de peintures fût un succès fort apprécié par la population et les visiteurs lors de la septième édition de L'ASCENSION EN FÊTE;

ATTENDU
que plus de vingt-cinq (25) artistes étaient présents dont quelques un provenant de la Municipalité de L’Ascension de N-S;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


De voter une motion de félicitations à Mme Martine Côté, responsable de l’exposition de peintures et à son équipe du symposium pour l’excellent travail et la diversité des exposants lors de la septième édition de L’ASCENSION EN FÊTE.
Adoptée



	
	R.2009-196

MOTION DE FÉLICITATIONS – EMPLOYÉS MUNICIPAUX

ATTENDU
que la septième édition de L’ASCENSION EN FÊTE a connu un vif succès avec ses activités sportives, culturelles et récréatives en jumelant l’art et le sport ;

ATTENDU
que la tenue de cet événement annuel ne serait pas possible sans l'implication des employés municipaux;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


De voter une motion de félicitations aux employés municipaux pour leur implication à L'ASCENSION EN FÊTE.

Adoptée



	
	R.2009-197

MOTION DE FÉLICITATIONS – COMITÉ 100 ANS NOTRE HISTOIRE 

ATTENDU
que la Municipalité fêtera son 100ième anniversaire en 2019 ;

ATTENDU
que le comité a profité de la tenue du festival L’ASCENSION EN FÊTE pour offrir à la population le travail accompli au cours de la dernière année ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


De voter une motion de félicitations aux comités 100 ans notre histoire.

Adoptée



	Dépôt de l'état des revenus et dépenses au 31 juillet 2009
	DÉPÔT DE L'ÉTAT DES REVENUS ET DÉPENSES AU 31 JUILLET 2009
R. 2009-198
DÉPÔT DE L'ÉTAT DES REVENUS ET DÉPENSES AU 31 JUILLET 2009

ATTENDU
le dépôt de l'état des revenus et dépenses au 31 juillet 2009 (référence: Article 176.4 du Code Municipal);

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le conseil municipal prend acte du document mentionné dans le préambule de la présente résolution dont les faits saillants se résument ainsi:



    2008

     2009


-
REVENUS:
1 708 015 $

1 979 099 $


-
DÉPENSES:
1 177 963 $

1 251 018 $


-
EXCÉDENT:
   530 052 $

   728 081 $



Adoptée



	Dépôt du certificat relatif à la procédure d’enregistre-ment pour le Règlement no2009 358
	Dépôt du certificat relatif à la procédure d’enregis-trement pour le Règlement no2009 358
Conformément aux dispositions de l'article 557 de la loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, Monsieur le directeur général et secrétaire-trésorier procède au dépôt du certificat relatant les résultats de la procédure d'enregistrement des personnes habiles à voter sur le règlement no 2009-358.  Ledit règlement a pour objet de décréter une dépense pour l’exécution des travaux de réfection de la 1ière Avenue Est et Ouest sur une longueur de 300 mètres pour des travaux de pavage et l’installation d’un réseau sanitaire, pluvial et d’aqueduc ainsi que la 2ième Rue Sud pour des travaux de pavage sur une longueur de 322 mètres et l’installation d’un réseau sanitaire au montant de 1 802 461.06 $ ainsi qu’un emprunt de 1 802 461.06 $.
Après avoir pris connaissance des résultats de la procédure d'enregistrement, les élus municipaux émettent quelques commentaires.



	Modification largeur intersection 2ième Avenue Ouest et Route de L’Église
	Modification largeur intersection 2ième Avenue Ouest et Route de L’Église
R.2009-199
Modification largeur intersection 2ième Avenue Ouest et Route de L’Église
ATTENDU
les travaux de réfection de la 2ième Avenue Ouest en vertu du Règlement no2009-347 ;

ATTENDU
la confirmation du MAMROT le 24 avril 2009 ;

ATTENDU
que le Conseil municipal désire modifier l’intersection de la 2ième Avenue Ouest et coin de la Route de l’Église ;

ATTENDU
que la dimension de la chaussée sera de 11.04 mètres au lieu 10.77 mètres facilitant le transport des autobus scolaire en direction Route de l’Église ;

ATTENDU
le plan déposé par la Firme Cegertec ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le conseil municipal accepte le plan déposé par la Firme Cegertec, et autorise par conséquent la modification de la largeur de la chaussée de la 2ième Avenue et coin de la Route de l’Église.


Adoptée



	Modification Résolution
2009-120 – Infrastructures et voirie 4ième Rue Sud
	Modification Résolution 2009-120 – Infrastructures et voirie 4ième Rue Sud
r.2009-200
Modification Résolution 2009-120 – Infrastructures et voirie 4ième Rue Sud
ATTENDU
que la Municipalité projetait d’effectuer des travaux de réhabilitation de la conduite unitaire de la 4ième Rue Sud sur 140 mètres ;

ATTENDU
que le projet de la 4ième Rue Sud est admissible au programme de renouvellement des conduites (PRECO) ;
ATTENDU
que le Conseil désire modifier l’objet des travaux ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le Conseil municipal procèdera à des travaux de réfection au lieu de réhabilitation de la 4ième Rue Sud.

Que ce projet est admissible à une subvention de 252 320 $ dans le cadre du programme de renouvellement des conduites.


Adoptée



	Acceptation des plans et devis préparé par la firme CEGERTEC pour les travaux d'infrastruc-tures et voirie de la 2ième, 3ième et 4ième Rue Sud
	Acceptation des plans et devis préparé par la firme CEGERTEC pour les travaux d'infrastructures et voirie de la 2ième, 3ième et 4ième Rue Sud
R.2009-201
Acceptation des plans et devis préparé par la firme CEGERTEC pour les travaux d'infrastructures et voirie de la 2ième, 3ième et 4ième Rue Sud
ATTENDU
que la Municipalité de L’Ascension de N-S a établi comme priorité dans son plan d’intervention des travaux d’infrastructures et de voirie pour la 2ième, 3ième et 4ième Rue Sud ;

ATTENDU
les plans et devis préparés par la Firme Cegertec ;

ATTENDU
que ce projet ne contrevient à aucun règlement municipal 

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le Conseil municipal accepte les plans et devis déposés par la Firme Cegertec pour les travaux mentionnés ci-haut.


Adoptée



	Demande de soumissions pour les travaux d'infrastruc-tures et voirie pour la 2ième, 3ième et 4ième Rue Sud
	Demande de soumissions pour les travaux d'infrastructures et voirie pour la 2ième, 3ième et 4ième Rue Sud
R.2009-202
Demande de soumissions pour les travaux d'infrastructures et voirie pour la 2ième, 3ième et 4ième Rue Sud
ATTENDU
que la Municipalité de L’Ascension de N-S désire procéder à un appel d’offre pour les travaux d’infrastructures de la 2ième, 3ième et 4ième Rue Sud;
POUR CE MOTIF :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le Conseil municipal autorise le directeur général à procéder à l’appel d’offre pour les travaux ci-haut mentionnés.


Adoptée



	Acceptation de la dérogation mineure de M. Jonathan Tremblay
	Acceptation de la dérogation mineure de M Jonathan Tremblay
R.2009-203
Acceptation de la dérogation mineure de M. Jonathan Tremblay
ATTENDU
la demande de dérogation mineure aux règlements d’urbanisme déposée par M. Jonathan Tremblay situé au 1330, 2ième Rue Est à L’Ascension de N-S ;
ATTENDU
que cette demande concerne l’article 5.2.1 du règlement de zonage no2005-304, afin de régulariser la marge avant à 4.05 mètres au lieu de 6 mètres, la profondeur du terrain à 21.34 mètres au lieu de 30 mètres tel que stipulé à l’article 4.2.1.1 du règlement de lotissement no2005-305, ainsi que la largeur du terrain à 15.68 mètres au lieu de 18 mètres du règlement de lotissement 2005-305 ;

ATTENDU
que la demande de dérogation mineure n’est faite l’objet d’aucune objection ;

ATTENDU
que le comité Consultatif d’urbanisme de L’Ascension de N-S recommande l’acceptation de cette demande de dérogation mineure ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


D’accepter la demande de dérogation mineure mentionnée dans le préambule de la présente résolution.


Adoptée



	Acceptation de la dérogation mineure de M. Martin Thibeault
	Acceptation de la dérogation mineure de M. Martin Thibeault
R.2009-204
Acceptation de la dérogation mineure de M. Martin Thibeault
ATTENDU
la demande de dérogation mineure aux règlements d’urbanisme déposée par M. Martin Thibeault situé au 1320, 2ième Rue Est à L’Ascension de N-S ;

ATTENDU
que cette demande concerne l’article 5.2.1 du règlement de zonage no2005-304, afin de régulariser la marge avant à 4.05 mètres au lieu de 6 mètres, la profondeur du terrain à 21.34 mètres au lieu de 30 mètres tel que stipulé à l’article 4.2.1.1 du règlement de lotissement no2005-305; 

ATTENDU
que la demande de dérogation mineure n’est faite l’objet d’aucune objection ;

ATTENDU
que le comité Consultatif d’urbanisme de L’Ascension de N-S recommande l’acceptation de cette demande de dérogation mineure ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


D’accepter la demande de dérogation mineure mentionnée dans le préambule de la présente résolution.


Adoptée



	Acceptation de la dérogation mineure de M. Guy Tremblay
	Acceptation de la dérogation mineure de M. Guy Tremblay
R.2009-205
Acceptation de la dérogation mineure de M. Guy Tremblay
ATTENDU
la demande de dérogation mineure aux règlements d’urbanisme déposée par M. Guy Tremblay situé au 805, 3ième Avenue Est, à L’Ascension de N-S ;
ATTENDU
que cette demande concerne l’article 5.5.1.5 du règlement de zonage no2005-304, afin de régulariser la marge latérale du bâtiment accessoire à 0.42 cm au lieu de 0.60 cm ;
ATTENDU
que la demande de dérogation mineure n’est faite l’objet d’aucune objection ;

ATTENDU
que le comité Consultatif d’urbanisme de L’Ascension de N-S recommande l’acceptation de cette demande de dérogation mineure ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


D’accepter la demande de dérogation mineure mentionnée dans le préambule de la présente résolution.


Adoptée



	Acceptation de la dérogation mineure de Mme Michelle Lévesque
	Acceptation de la dérogation mineure de Mme Michelle Lévesque
R.2009-206
Acceptation de la dérogation mineure de Mme Michelle Lévesque
ATTENDU
la demande de dérogation mineure aux règlements d’urbanisme déposée par Mme Michelle Lévesque située au 1109, chemin #11, Rang 5 Ouest, à L’Ascension de N-S ;

ATTENDU
que cette demande concerne l’article 4.2.3.1 du règlement de lotissement no2005-305, afin de régulariser la profondeur du terrain à 38.10 mètres au lieu de 75 mètres ;

ATTENDU
que la demande de dérogation mineure n’est faite l’objet d’aucune objection ;

ATTENDU
que le comité Consultatif d’urbanisme de L’Ascension de N-S recommande l’acceptation de cette demande de dérogation mineure ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


D’accepter la demande de dérogation mineure mentionnée dans le préambule de la présente résolution.


Adoptée



	Respect des schémas de couverture de risques en incendie tel que prévus à la Loi sur la sécurité incendie par rapport à une décision de la CSST
	Respect des schémas de couverture de risques en incendie tel que prévus à la Loi sur la sécurité incendie par rapport à une décision de la CSST
R.2009-207
Respect des schémas de couverture de risques en incendie tel que prévus à la Loi sur la sécurité incendie par rapport à une décision de la CSST
ATTENDU
que les incendies sont à l'origine de préjudices humains et matériels encore trop importants au Québec et que leurs conséquences sont coûteuses pour la société québécoise;

ATTENDU
que l’on observe encore de grandes disparités dans les besoins des services de sécurité incendie et, par conséquent, sur le niveau de protection contre l'incendie qui est offert aux citoyens québécois;

ATTENDU
que le gouvernement du Québec a adopté, au printemps 2000, la Loi sur la sécurité incendie qui visait à mieux protéger la société québécoise et les intervenants en optimisant l’utilisation des ressources et en axant sur la prévention;

ATTENDU
que le Québec fait foi de meneur en Amérique du Nord en ayant une Loi sur la sécurité incendie et un règlement qui encadre la formation des pompiers;

ATTENDU
que le ministre de la Sécurité publique est responsable de la sécurité incendie;
ATTENDU
que le gouvernement du Québec s’est doté d’un Règlement sur les conditions pour exercer au sein d'un service de sécurité incendie municipal;

ATTENDU
que l’article 49 de la Loi sur la sécurité incendie institue l’École nationale des pompiers du Québec;

ATTENDU
que les programmes de formation validés par l’École nationale des pompiers du Québec traitent des aspects touchant la santé, la sécurité et l’intégrité physique des intervenants;

ATTENDU
que les schémas de couverture de risques en sécurité incendie constituent la pièce maîtresse de cette loi;

ATTENDU
que les schémas de couverture de risques sont le résultat d’un consensus régional, tant des élus municipaux que des intervenants en sécurité incendie;

ATTENDU
que les schémas de couverture de risques ont été élaborés sur la base des normes et standards de qualité reconnus en Amérique du Nord et qu’ils ont fait, à ce titre, l’objet d’une attestation de conformité aux orientations ministérielles en sécurité incendie;

ATTENDU
que lesdits schémas, qui résultent de processus de planification régionale, sont bâtis sur les ressources disponibles au niveau local et en assurent l’agencement optimal;

ATTENDU
que les municipalités locales ont consenti des efforts financiers importants pour répondre aux orientations ministérielles, puisqu’elles sont les maîtres d’œuvre de la gestion des services de sécurité incendie et que le niveau de protection contre les incendies est une responsabilité des élus municipaux;

ATTENDU
que ces exercices de planification se sont révélés plus complexes et plus coûteux que prévu et que, sur les 103 schémas attendus, en date du 22 juillet 2009, 90 ont été déposés et seulement 47 sont attestés à ce jour, et 10 autres sont en processus d’attestation;

ATTENDU
que sur recommandation de leur syndicat prétextant la norme NFPA1 1710, des pompiers utilisent le droit que leur confère l’article 12 de la LSST2, soit celui de refuser d’exécuter un travail, arguant un danger pour leur santé, leur sécurité et leur intégrité physique, parce qu’ils ne sont pas quatre pompiers à bord du même véhicule pour répondre à un appel de secours;

ATTENDU
que l’utilisation injustifiée de l’article 12 de la LSST compromet directement les services auxquels la population a droit;

ATTENDU
que les normes NFPA sont des normes américaines édictées en regard des méthodes de travail utilisées aux États-Unis qui sont différentes de celles utilisées au Québec;

ATTENDU
que les normes NFPA doivent servir de guide et doivent être adaptées aux réalités locales;

ATTENDU
que la norme NFPA 1500 est la norme guide relative au Programme de santé et de sécurité du travail dans les services d’incendie et elle ne propose pas de nombre minimum de pompiers à bord des véhicules de type autopompe et auto-échelle;

ATTENDU
que la norme NFPA 1720 est la norme guide quant au niveau de service dans les régions desservies par des pompiers à temps partiel et ne propose pas de nombre minimum de pompiers à bord des véhicules de type autopompe et auto-échelle;

ATTENDU
que quelque 18 000 pompiers à temps partiel interviennent sur appel et constituent la base de l’organisation de la sécurité incendie au Québec;

ATTENDU
que les pompiers constituent la principale main-d'oeuvre en sécurité civile et que les normes NFPA ne sont pas adaptées à ce type d'intervention;

ATTENDU
que la norme NFPA 1710 est la norme guide quant au niveau de service dans les régions desservies par des pompiers à temps plein et propose un nombre de quatre pompiers à bord des véhicules de type autopompe et auto-échelle, tout en laissant place aux méthodes équivalentes;

ATTENDU
que la CSST3, dans ses décisions, ne tient nullement compte de la Loi sur la sécurité incendie et du Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un service de sécurité incendie municipal;

ATTENDU
que le libellé de l’orientation émise par la Direction de la prévention-inspection et du partenariat de la CSST porte atteinte à toute l’objectivité dont ses inspecteurs doivent faire preuve dans l’exercice de leurs fonctions;

ATTENDU
que la mise en application de l’orientation émise par la Direction de la prévention-inspection et du partenariat de la CSST, par ses inspecteurs, fait en sorte que les employeurs sont traités avec partialité;

ATTENDU
que certains syndicats utilisent la CSST à des fins de relations du travail, ce qui n’est nullement dans la mission de la CSST;

ATTENDU
que les décisions rendues par la CSST, exigeant la présence minimale de quatre pompiers à bord des véhicules, compromettent l’efficacité des interventions et n’améliorent pas la protection des pompiers; lorsque les effectifs sont permanents et disponibles, elles ne vont qu’en augmenter les coûts, alors qu’en milieu rural, le plus souvent desservi par des pompiers à temps partiel sur appel, le temps de réponse s’en trouvera considérablement allongé;

ATTENDU
que les priorités des élus municipaux en regard de la sécurité incendie sont d’assurer la protection de la population dans le respect de la santé, de la sécurité et de l’intégrité physique des intervenants;

ATTENDU
qu’à la suite des décisions rendues par la CSST, tous les schémas déjà reconnus conformes ne répondront plus aux exigences du ministre de la Sécurité publique et, par le fait même, les municipalités n’auront plus l’immunité de poursuite;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


De demander au ministre de la Sécurité publique de faire respecter les schémas de couverture de risques tels qu'ils sont prévus à la Loi sur la sécurité incendie;


De demander au ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire de faire respecter l’autonomie des municipalités locales, quant au niveau de protection contre les incendies dont la responsabilité incombe aux élus municipaux, puisque les municipalités ont consenti des efforts financiers importants pour répondre aux orientations ministérielles et qu’elles sont les maîtres d’œuvre de la gestion des services de sécurité incendie;


De demander au ministre du Travail de s’assurer que des questions relatives à l’organisation du travail dans les municipalités ne soient pas dictées par des considérations extérieures;


Que cette résolution soit transmise immédiatement au ministre de la Sécurité publique, M. Jacques Dupuis, au ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, M. Laurent Lessard, au ministre du Travail, M. David Whissell, au président de l’UMQ, M. Robert Coulombe, et au président de la FQM, M. Bernard Généreux.



Et résolu d’appuyer les démarches des associations municipales dans ce dossier.

Adoptée



	Mise à niveau des appareils respiratoires autonomes
	Mise à niveau des appareils respiratoires autonomes
R.2009-208
Mise à niveau des appareils respiratoires autonomes
ATTENDU
que la Régie incendie du secteur nord a procédé aux essais annuels des appareils respiratoires autonomes pour l’ensemble des municipalités du secteur nord ;

ATTENDU
que la Régie doit se conformer aux obligations en vertu de certaines normes répondant ainsi aux schémas de couverture de risque en incendie ;

ATTENDU
que ces appareils sont principalement utilisés afin de protéger le porteur contre tous agresseurs externes tels gaz toxiques et particules de carbone lors d’un incendie ;

ATTENDU
que quatre (4) appareils furent testés à la caserne 34 et 3 seulement ont répondu aux normes actuelles ;

ATTENDU
que le minimum d’appareils requis pour répondre aux normes en santé et sécurité au travail est de quatre ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le Conseil municipal autorise le directeur général à procéder à l’achat d’un appareil de protection respiratoire individuel autonome de marque MSA 4500 PSI au prix de 6 145 $ taxes en sus.

Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2009-208.

Signé, ce 8 septembre 2009. 
________________________________

Normand Desgagné
Directeur général et secrétaire-trésorier



	Modification au bail du CSSS de Lac-St-Jean-Est
	Modification au bail du CSSS de Lac-St-Jean-Est
R.2009-209
Modification au bail du CSSS de Lac-St-Jean-Est
ATTENDU
la demande de modification au Bail du CSSS avec la Municipalité de L’Ascension de N-S concernant le bâtiment situé au 3815, 3ième Avenue Ouest ;
ATTENDU
que l’addenda au Bail actuel consiste à l’ajout locatif d’une superficie de 15.27 mètres carrés (164.3 pieds carrés) ;

ATTENDU
que la durée du Bail est de un an débutant le 1er juin 2009 et renouvelable annuellement jusqu’à échéance du Bail, soit le 31 mars 2011 ;

ATTENDU
que le présent addenda est dûment autorisé par l’Agence de la Santé et des Services Sociaux du Saguenay-Lac-St-Jean conformément à l’article 263 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux ;

ATTENDU
que le loyer annuel sera de 1 890.12 $ excluant les taxes de vente ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


D’autoriser le maire ou le maire suppléant ainsi que le directeur général et secrétaire-trésorier ou la secrétaire-trésorière adjointe à signer tout document relatif au présent Bail.

Adoptée



	Partenariat entre la Municipalité de L’Ascension de N.-S. et la Commission Scolaire du Lac St Jean
	Partenariat entre la Municipalité de L’Ascension de N.-S. et la Commission Scolaire du Lac St Jean
r.2009-210
Partenariat entre la Municipalité de L’Ascension de N.-S. et la Commission Scolaire du Lac St Jean
ATTENDU
que l’école primaire Garnier a déposé auprès du Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, un projet d’implantation de structures de jeux dans la cour de l’école ;
ATTENDU
que ce projet d’aménagement consiste à acheter une balançoire quatre (4) places, cinq (5) grimpeurs tourbillons de différentes grandeurs et une (1) structure de jeu fabriquée par la Firme Alutech ;

ATTENDU
que ce projet favorisera l’activité physique dans un milieu de verdure plus sécuritaire tout en facilitant la surveillance et l’animation des jeunes ;

ATTENDU
que ce projet se fait en partenariat avec l’organisme de participation des parents de l’école ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que la Municipalité de L’Ascension de N.-S. soit partenaire du projet pour la préparation du terrain et l’installation des structures de jeux.


Que la Municipalité de L’Ascension de N-S facture à la Commission Scolaire du Lac-St-Jean-Est le coût des travaux évalué à 10 000 $.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2009-210.

Signé, ce 8 septembre 2009. 
________________________________

Normand Desgagné
Directeur général et secrétaire-trésorier



	Dossier scolaire – Transfert d’élèves
	Dossier scolaire – Transfert d’élèves
r.2009-211
Dossier scolaire – Transfert d’élèves
ATTENDU
que plusieurs municipalités de la MRC de Lac-St-Jean-Est ont été informées que dès septembre 2009, de nombreux élèves de premier cycle et de deuxième cycle du primaire, y compris la maternelle, devront aller dans une municipalité autre que la leur par voie de transport scolaire ;
ATTENDU
que la Municipalité de L’Ascension de N-s n’acceptera pas que des enfants qui débutent leur primaire soient déracinés de leur milieu ;

ATTENDU
que ces enfants constituent la richesse de notre Municipalité ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le Conseil municipal désire dans les meilleurs délais une rencontre avec la Ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, Madame Michelle Courchesne, afin de discuter de la situation et des conséquences qu’une telle décision constitue pour le développement de notre Municipalité.


Adoptée



	Contrat de service pour l’entretien préventif des équipements de climatisation, ventilation et chauffage
	Contrat de service pour l’entretien préventif des équipements de climatisation, ventilation et chauffage
r.2009-212
Contrat de service pour l’entretien préventif des équipements de climatisation, ventilation et chauffage
ATTENDU
que la Municipalité de L’Ascension de N-S dispose d’un système de climatisation pour les bureaux de l’hôtel de ville et la salle du centre communautaire ;
ATTENDU
la proposition de Réfrigération Nordic pour un contrat de service planifié pour l’entretien préventif sur l’équipement de climatisation, ventilation et chauffage ;

ATTENDU
que les clauses du contrat sont de trois (3) visites par année soit en mai, août et novembre ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Martin Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que la Municipalité octroie le contrat d’inspection du système de climatisation à Réfrigération Nordic au coût de 170 $ pour chaque visite, soit 510 $ annuellement taxes en sus.

Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2009-212.

Signé, ce 8 septembre 2009. 
________________________________

Normand Desgagné
Directeur général et secrétaire-trésorier



	Contrat de convention Office Municipal d'Habitation – Supplément au loyer Résidence Le Villageois
	Contrat de convention Office Municipal d'Habitation – Supplément au loyer Résidence Le Villageois
R.2009-213
OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION SUPPLÉMENT AU LOYER RÉSIDENCE LE VILLAGEOIS

ATTENDU
le programme de supplément au loyer dans le cadre du Programme Accès-Logis de la Société d'habitation du Québec;

ATTENDU
que la Société d'habitation du Québec et la municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur ont conclu une entente en vue de verser une subvention visant à réduire l'écart entre le loyer reconnu pour un logement désigné et la partie du loyer assumer par le ménage occupant ce logement;

ATTENDU
qu'aux termes de cette entente, la S.H.Q. et la municipalité de L'Ascension de N.-S. ont confié à l'Office municipal d'habitation la gestion du programme de supplément au loyer dans le cadre du Programme Accès-Logis;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que la présente entente est d'une durée de cinq (5) ans renouvelable et que la participation financière de la municipalité est de l'ordre de 10 % du montant payé à l'organisme, soit la Résidence Le Villageois par l'Office municipale d'habitation de L'Ascension de N.-S.

Que la présente entente vient à échéance le 31 décembre 2011.

Que cette demande couvre la période de mai à août 2009, soit un montant de 578 $



Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2009-213.

Signé, ce 8 septembre 2009. 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Demande

de compen-sation supplémentaire pour l'entretien 

des chemins

à double vocation
	Demande de compensation SUPPLÉMENTAIRE pour l'entretien des chemins à double vocation

R. 2009-214
DEMANDE DE COMPENSATION SUPPLÉMENTAIRE POUR L'ENTRETIEN DES CHEMINS À DOUBLE VOCATION

ATTENDU
que la demande d'aide supplémentaire pour l'entretien des chemins à double vocation est renouvelable annuellement;

ATTENDU
que les critères du programme d'aide supplémentaire pour l'entretien de ces chemins sont respectés;

ATTENDU
que le Ministère des Ressources naturelles et les transporteurs ont déjà fourni, à la demande de la municipalité de l'Ascension de Notre-Seigneur, l'information appropriée concernant le type et le volume de la ressource transportée ainsi que le nombre de camions annuels qui empruntent la route locale à compenser;

ATTENDU
que l'information incluse dans le tableau ci-dessous représente la situation du transport lourd de l'année en cours;




	Route de l'Église
	6
	Copeaux de bois
	+ ou -     7000

	Nom du ou des

chemins sollicités
	Longueur à compenser (km)
	Ressource transportée
	Nombre de camions

chargés/an

	Route de l'Église
	6
	Billes de bois
	+ ou -     2150

	
	POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :

Que la municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur demande au Ministère des Transports une compensation pour l'entretien du chemin à double vocation ci-dessus mentionné et ce, sur une longueur totale de 6 km.

Adoptée



	Règlement décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du financement des centres d’urgence 9 1 1
	Règlement décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du financement des centres d’urgence 9 1 1
Règlement no2009-359

Règlement décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du financement des centres d’urgence 9 1 1

R.2009-215
il est proposé par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

QUE le Conseil décrète ce qui suit :

Article 1

Pour l’application du présent règlement, on entend par :

1o
« client » : une personne qui souscrit un service téléphonique dans le but autre que d’en effectuer de nouveau la fourniture à titre de fournisseur de services de télécommunication ;

2o
« service téléphonique » : un service de télécommunication qui remplit les deux conditions suivantes :
a) il permet de composer le 9-1-1 pour joindre directement ou indirectement un centre d’urgence 9-1-1 offrant des services au Québec ;

b) il est fourni, sur le territoire de la municipalité locale, par un fournisseur de services de télécommunication.

Lorsqu’un fournisseur de services de télécommunication réserve un de ses services téléphoniques pour sa propre utilisation, il est réputé, quant à ce service, un client visé au paragraphe 1o du premier alinéa.

Pour l’application du sous-paragraphe b du paragraphe 2o du premier alinéa, le service de télécommunication est réputé fourni sur le territoire de la municipalité locale lorsque le numéro de téléphone attribué au client pour l’utilisation du service comporte un indicatif régional du Québec.

ARTICLE 2
À compter du 1er décembre 2009 est imposé sur la fourniture d’un service téléphonique une taxe dont le montant est, pour chaque service téléphonique, de 0.40 $ par mois par numéro de téléphone, ou dans le cas d’un service multiligne autre qu’un service Centrex, par ligne d’accès de départ.

ARTICLE 3
Le client doit payer la taxe pour chaque mois au cours duquel il reçoit, à un moment quelconque, un service téléphonique.

ARTICLE 4

Le présent règlement entre en vigueur à la date de la publication d’un avis à cet effet que le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire fait publier à la Gazette officielle du Québec.

___________________________________
________________________________
MARTINE CÔTÉ,
NORMAND DESGAGNÉ,

Mairesse suppléante
Directeur général et secrétaire-trésorier
ADOPTION :   8 septembre 2009
PUBLICATION :   9 septembre 2009


	Modification au calendrier des séances ordinaires du Conseil municipal pour octobre 2009
	Modification au calendrier des séances ordinaires du Conseil municipal pour octobre 2009
r.2009-216
Modification au calendrier des séances ordinaires du Conseil municipal pour octobre 2009
considérant
que l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que le Conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et l’heure du début de chacune ;

CONSIDÉRANT
que les élections municipales auront lieu le 1er novembre 2009 ;

CONSIDÉRANT
que le Conseil municipal est dissout à partir du 2 octobre 2009;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que la séance ordinaire du 5 octobre 2009 soit modifiée pour être tenue le 28 septembre 2009.

Adoptée



	Achat terrain rue des Rosiers - Remboursement à M. Jean -François Côté et Mme Véronique
Lemieux
	Achat terrain rue des Rosiers - Remboursement à M. Jean François Côté et Mme Véronique Lemieux

R. 2009-217
Achat terrain rue des Rosiers - Remboursement à M. Jean François Côté et Mme Véronique Lemieux
ATTENDU
que M. Jean-François Côté et Mme Véronique Lemieux ont achetés de la municipalité un terrain situé au 6065, rue des Rosiers en vertu de la Résolution no 2007-101 du 2 avril 2007;

ATTENDU
que le conseil municipal avait modifié le prix de vente de ces terrains le 28 août 2006, Résolution no 2006-199 à 1.00 $ du pied carré au lieu de 0.50 $ le pied carré, tel qu'il était depuis quelques années;

ATTENDU
que la situation économique de la municipalité s'est détériorée par la crise forestière dû à la fermeture définitive de la Scierie Lemay et aux fermetures temporaires de l'usine Arbec;
ATTENDU
que dans le but de favoriser le développement de la municipalité, le conseil municipal a modifié le prix de vente de ces terrains à 0.75$, pied (R. 2008-129), le 2 juin 2008;

ATTENDU
que cette décision du conseil permet aux futurs acheteurs de payer 7 500 $ par l'achat d'un terrain, soit 5 000 $ comptant et de financer le solde de 2 500 $ soit (dix) 10 ans, soit 250 $ annuellement sur un terrain de dimension 100 X 100;
ATTENDU
que M. Côté et Mme Lemieux ont payés ledit terrain 10 000 $;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le conseil municipal autorise le directeur général et secrétaire-trésorier a remboursé M. Jean-François Côté et Mme Véronique Lemieux, un montant de 2 500 $ pour un trop payé suite à l'achat du terrain.

Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2009-217.

Signé, ce 8 septembre 2009. 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Compensation pour le service d’éclairage de chemins privés en vertu de l’article 11.3 du protocole d’entente
	COMPENSATION POUR LE SERVICE D’ÉCLAIRAGE DE CHEMINS PRIVÉS EN VERTU DE L’ARTICLE 11.3 DU PROTOCOLE D’ENTENTE

R.2009-218
COMPENSATION POUR LE SERVICE D’ÉCLAIRAGE DE CHEMINS PRIVÉS EN VERTU DE L’ARTICLE 11.3 DU PROTOCOLE D’ENTENTE

ATTENDU
que la présente entente a pour objet de régir les modalités d’application d’une aide financière fournie par la Municipalité au Regroupement des Associations de propriétaires Riverains ;

ATTENDU
que pour se procurer les fonds nécessaires au versement de l’aide financière qui n’est pas payée à même le fonds général, un règlement de tarification, conformément à l’article 244.1 et suivants de la Loi sur la fiscalité municipale, a été adopté par la Municipalité ;

ATTENDU
que cette tarification sera imposée à chaque propriétaire situé en bordure ou ayant accès à sa propriété à partir d’un chemin privé ouvert à la circulation publique ;

ATTENDU
que la tarification pourra être différente d’une Association à l’autre ou dépendant que le propriétaire est un résident permanent ou saisonnier ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que les sommes récupérées par la Municipalité de L’Ascension de N.-S. sera versée à chaque Association en trois (3) versements en mai, juillet et novembre de chaque année selon l’article 11.3 du protocole d’entente.


Que les sommes versées en juillet par Association s’établissent comme suit :


Lac Bleu Garnier :



342.63 $


Lac Élie-Gagnon :



210.00 $


Petits Lacs Harvey-Renaud :

          2 883.63 $


Domaine des Bouleaux Blancs :

          1 272.65 $


Les Amis du Lac Noir :


          1 883.33 $


Lac Rose :



             916.63 $


Les Riverains du Lac Richard :

          2 568.03 $


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2009-218.

Signé, ce 8 septembre 2009. 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier


	Mandat octroyé à la firme Cegertec pour la surveillance des travaux de la 2 Avenue Ouest , de la 2ième Rue Sud et de la 4ième Rue Sud
	Mandat octroyé à la firme Cegertec pour la surveillance des travaux de la 2 Avenue Ouest, de la 2ième rue sud et de la 4ième rue sud
R. 2009-219
Mandat octroyé à la firme Cegertec pour la surveillance des travaux de la 2 Avenue Ouest, de la 2ième rue sud et de la 4ième rue sud
ATTENDU
que la municipalité de L'Ascension de N.-S. a octroyé un mandat à la firme UNIBEC pour la réfection de la 2ième Avenue Ouest;

ATTENDU
que la municipalité prépare un appel d'offres pour la réfection de la 4ième Rue Sud et 2ième Rue Sud;

ATTENDU
que la firme CEGERTEC a soumis des propositions concernant la surveillance desdits travaux, soient:




2ième Avenue Ouest    (    20 100 $ taxes en sus




4ième et 2ième Rue Sud (    16 269 $ taxes en sus

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le conseil municipal octroie le mandat de surveillance à la firme CEGERTEC et autorise le directeur général et secrétaire-trésorier à signer les autorisations de travail.

Adoptée



	Octroi d'une aide financière à la maison de la culture (Bibliothèque municipale)
	Octroi d'une aide financière À LA MAISON DE LA CULTURE (BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE)
R. 2009-220
OCTROI D'UNE AIDE FINANCIÈRE À LA MAISON DE LA CULTURE (BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE)
ATTENDU
la demande formulée par la Maison de la culture (Bibliothèque municipale) pour obtenir une subvention visant à combler ses besoins financiers ;

POUR CE MOTIF :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey, 
APPUYÉE par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


De verser audit comité une aide financière de 1 000 $.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2009-220.

Signé, ce 8 septembre 2009. 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier


	Subvention O.M.H. 3ième versement 2009
	Subvention Office municipal d'habitation – 3ième versement 2009
R. 2009-221
Subvention Office municipal d'habitation – 3ième versement 2009 

ATTENDU
le dépôt des États financiers 2009 de l’Office municipal d’habitation de L'Ascension de N.-S.;

ATTENDU
qu’il est le devoir de la municipalité d’octroyer périodiquement une subvention à l’O.M.H. pour combler leur déficit;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


D’approuver le troisième versement de la subvention de l’Office municipal d’habitation au montant de 2 299.90 $.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2009-221.

Signé, ce 8 septembre 2009. 
________________________________.

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Rapport mensuel du maire
	RAPPORT MENSUEL DU MAIRE

Monsieur le maire fournit de l'information à l'assistance sur différents dossiers.


	Affaires nouvelles
	AFFAIRES NOUVELLES

34.01 
Motion de Félicitations à M. Louis Harvey
MOTION DE FÉLICITATIONS À M. LOUIS HARVEY
Monsieur le conseiller Jean Tremblay présente une motion de félicitations dûment appuyée par les membres du Conseil municipal en faveur de Monsieur Louis Harvey, pour le travail accompli dans le dossier du transport scolaire de l'Association du Lac Richard
Adoptée à l’unanimité des conseillers.


	Période de questions
	PÉRIODE DE QUESTIONS

Les élus municipaux répondent aux questions de l'assistance.



	Levée de la séance ordinaire
	LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE

R. 2009-222
LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE

N'ayant plus d'item à l'ordre du jour;

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


De lever la présente session ordinaire à 21h35.


Adoptée


_______________________________________ 


MARTINE CÔTÉ, mairesse suppléante

_______________________________________ 


NORMAND DESGAGNÉ, 


Directeur général et secrétaire-trésorier
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